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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 SEANCE DU 24 MARS 2025  

  DIRECTION DES GRANDS PROJETS URBAINS ET ACTION CŒUR DE VILLE                                            51 

 
OBJET : AVENANT N°1 - CONVENTION PARTICULIERE - RENOVATION URBAINE - PROGRAMME DE 
RELANCE ET D’INTERVENTION POUR L’OFFRE RESIDENTIELLE DES YVELINES - 
 PRIOR'YVELINES ENTRE LA VILLE, LE DEPARTEMENT, LA COMMUNAUTE URBAINE GPSEO ET 
QUATRE BAILLEURS SOCIAUX SUR LE QUARTIER PRIORITAIRE DE BEAUREGARD 

 

quatre  DELIBERATION 
APPROUVEE PAR 

   Voix pour 
 

   Voix contre A l’unanimité 

    Abstention     Non-participation au vote 

 Annexe : Projet d’avenant n°1 

 

L’An deux mille vingt-cinq, le vingt-quatre mars à dix-neuf heures, 

Le Conseil municipal, dûment convoqué par Mme le Maire les onze et dix-huit mars deux mille vingt-cinq, 

S’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame BERNO DOS SANTOS, 

Maire, 

 

PRÉSENTS : 

Mme BERNO DOS SANTOS, Mme CONTE, M MONNIER, Mme SMAANI, M MEUNIER, M NICOT, 
Mme HUBERT, M DE JESUS PEDRO, Mme EMONET-VILLAIN, M ROGER, Mme TAFAT, 
Mme DEBUISSER, M PROST, Mme BELVAUDE, M POCHAT, Mme GRAPPE, M GEFFRAY, 
Mme KOFFI, M DOMPEYRE, MME OGGAD, M SIMEONI, M JOUSSEN, Mme MESSMER, 
Mme ALLOUCHE, M DREUX, M DJEYARAMANE, M MOULINET, Mme GUILLEMET, M LARTIGAU, 
Mme BARRE, Mme LEPERT, M PLOUZE-MONVILLE, M DUCHESNE, M LUCEAU, M SEITHER, 
M MASSIAUX, M LOYER, Mme SOUSSI 
 
ABSENTS EXCUSÉS : 

Mme GRIMAUD 
 

POUVOIRS : 

Mme GRIMAUD à M MEUNIER 

 

SECRETAIRE : Michel PROST 

 

Les Membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont au 

nombre de trente-neuf. 

 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 
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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL DE MONSIEUR PATRICK MEUNIER 
 

1. La convention particulière 2021-2025 - PRIOR’YVELINES Rénovation Urbaine – Poissy – 
Beauregard, signée le 24 février 2023. 

 
En juin 2015, le Département des Yvelines a voté une nouvelle politique du logement dont le 
programme PRIOR’Yvelines a constitué l’un des outils les plus importants. Ce programme reposait sur 
une approche collaborative, conçue pour s’adapter à chaque contexte, dans un cadre négocié plutôt 
que règlementé.  
 
En 2021, après plusieurs années de travail partenarial pour définir le projet, le Département, la 
Commune de Poissy, la Communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise et les Entreprises Sociales 
pour l’Habitat Domnis, Vilogia, Les Résidence Yvelines Essonne (LRYE) et Toit & Joie, ont adopté 
une convention actant le soutien financier du Département au projet de rénovation urbaine (PRU) du 
quartier de Beauregard. 
 
La convention particulière Poissy-Beauregard a été signée par l’ensemble des partenaires le 24 
février 2023. 
 
Le projet de renouvellement urbain du quartier de Beauregard est piloté par la Communauté Urbaine 
GPSEO (compétence politique de la ville / aménagement), associée à la ville de Poissy et en 
collaboration étroite avec les 4 bailleurs sociaux. Le Département est partenaire de ce projet en 
quartier politique de la ville (QPV). 
 
Pour mémoire, les 3 principaux axes du projet de rénovation urbaine sont :  
 

 Accessibilité et mobilité : permettre une ouverture du quartier, favoriser une 
interconnexion avec le territoire communal et promouvoir les transports doux dans un 
cadre paysager revalorisé. 
 

Le projet de rénovation urbaine veut requalifier les voies publiques à l’échelle du quartier, ce sera 
notamment le cas pour les grandes voies structurantes que sont l’avenue du Maréchal Lyautey et la 
rue de Villiers. Il s’agit aussi de hiérarchiser les espaces afin d’assurer une continuité des voies entre 
les différents ilots résidentiels mais aussi avec les places Racine et Corneille. 
 

 Polarité et rayonnement du quartier : renforcer les polarités existantes avec la 
restructuration des places et squares et la modernisation de l’offre en service public.  

 
Il s’agit de requalifier la place Corneille comme pôle structurant et multifonctionnel de l’est de 
Beauregard.  Au niveau du square Labbé, le projet prévoit d’articuler le centre social, la maison de 
santé et le centre commercial Racine. 
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Le projet de rénovation urbaine prévoit aussi la requalification du Centre social André Malraux, en 
équipement du quartier. L’objectif est d’apporter une réponse plus adéquate aux besoins de la 
population, et d’assurer un accueil qualitatif pour l’ensemble des publics (notamment les personnes à 
mobilité réduite).  
 
En parallèle et à proximité immédiate du Centre social André Malraux, le Département des Yvelines a 
adopté un programme de construction sous maîtrise d’ouvrage déléguée à la ville d’une maison 
médicale. 
 

 Identité et attractivité résidentielle : améliorer l’attractivité du quartier en s’appuyant 
sur un renouveau de l’image résidentielle. 

 
Il s’agit de diversifier l’offre résidentielle afin d’accentuer la mixité sociale au sein du quartier. 
 
Le volet d’intervention d’amélioration de l’habitat social a pour principale vocation de rénover le 
cadre de vie, par la réhabilitation et la résidentialisation du parc social existant, en quartier politique de 
la ville (QPV). 
 
Ainsi, les opérations d’amélioration du patrimoine (logements et parcelles d’assiette des bâtiments) 
appartenant aux quatre bailleurs sociaux se répartissent comme suit :  
 

 Les Résidences Yvelines Essonne 
- Démolition de 20 logements (bâtiments A et B) ;  
- Réhabilitation de 208 logements ;  
- Résidentialisation de 308 logements.  
 

  Vilogia :  
- Démolition de 20 logements (bâtiments Brazza 3) ; 
 - Résidentialisation de 464 logements. 
 

  Domnis  
Réhabilitation de 220 logements (bâtiments Gutenberg, 5 et 32). 
 

 Toit et Joie :  
Réhabilitation de 56 logements (tour Corneille). 
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Par ailleurs, afin de dynamiser le peuplement et assurer une mixité sociale, le projet urbain proposera 
une offre nouvelle de logements sur le foncier appartenant à deux bailleurs. 
 

 Les Résidences Yvelines Essonne 
160 logements nouveaux sont identifiés : - 100 logements en accession libre ; - 40 
logements locatifs intermédiaires ; - 20 logements en accession sociale.  
 

 Vilogia : 
 170 logements : - Une construction des logements en 2 phases ▪ 1ère phase : 105 
logements dont 15 en accession sociale et 90 en accession libre ▪ 2ème phase : 65 
logements en accession libre. 
 

Ces projets sont inscrits dans la convention PRIOR et maintenu dans l’avenant n°1. 
 

2. Modifications apportées par l’avenant n°1 à la convention particulière PRIOR’Yvelines 
Rénovation Urbaine Poissy-Beauregard 

 
Au début de l’année 2023, le Conseil Départemental des Yvelines a indiqué traverser une crise 

budgétaire sans précédent. La crise immobilière nationale a conduit à une chute vertigineuse des 

droits de mutation à titre onéreux. Avec une dotation globale de fonctionnement quasi inexistante 

depuis 2014, le non-remboursement par l’Etat des dépenses d’aides sociales réalisées pour son 

compte et l’absence de levier fiscal depuis la réforme de 2021, le Département a décidé de réduire 

ses dépenses non obligatoires pour assurer l’équilibre de ses comptes. 

 
En conséquence, le Département s’est dit dans l’obligation de renoncer au versement de certaines 

subventions, dont celles consenties au titre du programme PRIOR’Yvelines, volet rénovation urbaine.  

 

Il a donc décidé de maintenir ses subventions pour :  

 

- L’ensemble des engagements concernant la transformation de l’habitat (les subventions 

PRIOR aux bailleurs sociaux ne sont donc pas impactées). 

- La construction d’équipements scolaires lorsque ceux-ci demeuraient conformes aux 

engagements pris lors du conventionnement ; 

- Les opérations avec un fort degré d’imbrication opérationnelle ou qui étaient d’ores et déjà 

engagées d’un point de vue opérationnel. 

En revanche, les opérations d’équipements publics autres que scolaires et les opérations d’espaces 

publics ne sont plus accompagnées. 

 

Cela a donc impacté la convention particulière PRIOR Rénovation Urbaine – Poissy Beauregard, 

signée en 2023, nécessitant la rédaction d’un avenantn°1, objet de la présente délibération. 

 

Celui-ci vise donc pour l’essentiel à indiquer les suppressions des subventions à la ville, acter la 

modification du règlement du dispositif dont des modalités de versement des subventions et proroger 

d’une année supplémentaire la durée initiale de la convention. 

 
2.1. La suppression des subventions PRIOR’Yvelines à la commune de Poissy 

 

L’avenant à la convention de Poissy Beauregard vise donc pour l’essentiel à supprimer la totalité du 

subventionnement apporté à la ville, inscrit dans la convention initiale : 

 

- pour l’aménagement des espaces publics (squares et places) : soit 1 536 000 €, 

- pour la requalification du centre social André Malraux : 1 200 000 €  

Accusé de réception en préfecture
078-217804988-20250324-CM_20250324_51-DE
Date de télétransmission : 01/04/2025
Date de réception préfecture : 01/04/2025



5 

 

Il convient de préciser que : 

 

 La subvention à la Communauté urbaine concernant l’aménagement des espaces publics est 

maintenue à hauteur de 60%, cette intervention étant liée à des opérations de démolition de 

logements, notamment pour permettre la réalisation de voiries de désenclavement. 

 

 Les bailleurs sociaux conservent les subventions liées au PRIOR rénovation urbaine Poissy – 

Beauregard. 

 

Le coût total de cet ambitieux projet de restructuration, de réorganisation et de réhabilitation du 

quartier de Beauregard s’élève à 55 432 278 euros, avec un montant de subvention de 19 099 327 

euros de la part du Conseil Départemental des Yvelines. 
 

2.2. Modification des modalités de versement des subventions  
 

De nouvelles modalités de versement sont entrées en vigueur à compter du 1er janvier 2025 pour les 

opérations n’ayant encore fait l’objet d’aucun versement.  

 

La demande de versement :  

 Se fera sur demande écrite du bénéficiaire ;  

 Par tranche de 20% du montant prévisionnel total de la subvention ;  

 Au prorata de l’avancement du projet selon les modalités suivantes :  

 Un premier acompte de 20% maximum du montant prévisionnel de la subvention peut être 

demandé par le maître d’ouvrage, au démarrage des travaux, sur présentation des ordres de 

services ou des factures ;  

 Les acomptes suivants se déclenchent à mesure de l’avancement du projet, sur justification 

du montant des travaux engagés à l’appui des ordres de services ou d’un récapitulatif des 

factures réglées ;  

 Le solde est versé à la livraison de l’opération, sur présentation de la Déclaration attestant 

l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT), en sus du récapitulatif des factures 

réglées auprès des entreprises, bureaux d’études, maîtres d’œuvre. Il est précisé que pour 

être conforme, la Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT) 

devra être visée et reçue par l’organisme compétent en termes d’instruction du droit des sols 

sur le territoire concerné. Dans la mesure où ce solde ferait apparaître des recettes et 

participations supérieures à celles identifiées dans la convention, le Département se réservera 

le droit de revoir au prorata, son versement à la baisse.  

 Dans la limite d’un versement par an ;  

Pour les opérations ayant déjà fait l’objet d’un premier versement avant le 31 décembre 2024, les 

modalités de versement ne changent pas.  

 

2.3. Modification de la durée des conventions  
 

La durée initiale d’une convention PRIOR’Yvelines est de cinq années civiles. Le Département a 

décidé de la proroger d’une année supplémentaire.  

 

Le délai court à partir de la date de signature de la convention par l’intégralité des partenaires. La 

phase de clôture de la convention est désormais engagée à l’issue des six années d’exécution de la 

convention, sauf en cas de nouvel avenant de prorogation de la convention, ou de façon anticipée dès 

lors que les différents objectifs de la convention sont atteints. 
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 Date de signature de 
la convention 

Date de clôture 
initiale 

Date de clôture 
modifiée 

Poissy Beauregard 24 février 2023 24 février 2028 24 février 2029 

 
 
Les signataires de l’avenant n°1 sont identiques à ceux de la convention initial : Département, CU 
GPSEO, Ville, Domnis, Vilogia, Toit et Joie et Les Résidences Yvelines Essonne. 
 
Il est précisé que l’assemblée départementale et le Conseil Communautaire ont approuvé en séance 
le 20 décembre 2024 et  le 2025 le présent avenant. 
 
Ainsi, Il est proposé au Conseil Municipal d’émettre un avis favorable sur le projet d’avenant n°1 joint 
à la présente délibération et autoriser Madame le Maire à signer les documents. 
 

- :- :- :- :- 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2221-29 
  

Vu le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise 

approuvé par délibération n° CC_2020_01_16_01 du Conseil Communautaire du 16 janvier 2020, et 

mis à jour les 10 mars 2020, 15 décembre 2021, 22 juin 2023, 24 octobre 2023, 16 octobre 2024, par 

arrêtés du président de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise,  

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n° CC_2022-03-17_11 du 17 mars 2022 portant 

approbation des objectifs et des modalités de la concertation publique préalable au projet de 

renouvellement urbain du quartier de Beauregard à Poissy, 

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n° CC_2023-12-14_17 du 14 décembre 2023 arrêtant le 

bilan de la concertation publique préalable du projet de renouvellement urbain du quartier de 

Beauregard, à Poissy, 

 

Vu la modification générale du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de la Communauté Urbaine 

Grand Paris Seine & Oise approuvé par délibération n° CC_2023-12-14_39 du Conseil 

Communautaire du 14 décembre 2023, exécutoire le 20 janvier 2024, 

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n° CC_2024-06-27 du 27 juin 2024 portant approbation 

des objectifs et des modalités de la concertation sur la mise en compatibilité du PLUI liée à la 

Déclaration de projet du projet de renouvellement urbain du quartier de Beauregard, à Poissy, 

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n° CC_2024-12-19 du 19 décembre 2024 arrêtant le 

bilan de la concertation dans le cadre de la mise en compatibilité du PLUI liée à la déclaration de 

projet du projet de renouvellement urbain du quartier de Beauregard, à Poissy, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC_2024-12-19_06 du 19 décembre 2024 arrêtant le 

projet de deuxième Programme Local de l’Habitat intercommunal (PLHi) 2025-2030, 

Vu la délibération n°5 du Conseil Municipal de Poissy en date du 27 janvier 2025 portant avis sur le 
projet de programme Local de l’Habitat Intercommunal – PLHI- arrêté pour la période 2023-2030, 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° CC_2021-12-16-23 du 16 décembre 2021 approuvant 

la convention PRIOR de rénovation urbaine du quartier Beauregard à Poissy, 

 

Vu la délibération n° 43 du Conseil Municipal en date du 13 décembre 2021 approuvant la convention 

PRIOR de rénovation urbaine du quartier Beauregard à Poissy, 
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Vu la convention particulière PRIOR’Yvelines - rénovation urbaine du quartier Beauregard à Poissy 

signée le 24 février 2023, 

 

Vu le courrier du Conseil Départemental des Yvelines à la commune de Poissy en date du 27 février 

2024, indiquant les difficultés financières rencontrées par le Département des Yvelines et indiquant les 

prioritaires budgétaires quant aux subventions, 

 

Vu la délibération de l’Assemblée Départementale en date du 20 décembre 2024, décidant de ne plus 

participer au financement des opérations « Aménagement des espaces publics » et « requalification 

du centre social André Malraux inscrites au sein de la convention particulière PRIOR Poissy – 

Beauregard et approuvant l’avenant n°1, 

 

Vu le projet d’avenant n°1 à la convention PRIOR, transmis par le Département des Yvelines, le 10 

janvier 2025, à la commune de Poissy, 

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°CC_2025-02-13_16 du 13 février 2025, portant sur 

les avenants des conventions PRIOR’Yvelines de rénovation urbaine pour Chanteloup-les-Vignes La 

Noé, Limay centre-sud, Mantes-la-Jolie Val Fourré, Les Mureaux Les Musiciens, Poissy Beauregard 

et Vernouillet le Parc, 

 

Considérant les difficultés financières du Département des Yvelines et la suppression des subventions 

PRIOR au profit de la ville sur des opérations importantes pour le quartier de Beauregard, à savoir 

l’aménagement de certaines places et squares ainsi que la requalification du centre André Malraux, 

 

Considérant la volonté de la ville de réaliser des projets qualitatifs pour le quartier de Beauregard mais 

contraints budgétairement, 

 

Considérant la nécessité de la poursuite du projet de renouvellement urbain du quartier de 

Beauregard, 

 

Vu l’avis de la commission Urbanisme, Travaux, Espaces Publics et Transition Ecologique, 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu le rapport, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE : 

 

Article 1 : 

D’approuver l’avenant n°1 à la convention particulière Programme de Relance et d’Intervention pour 

l’Offre Résidentiel des Yvelines – PRIOR’Yvelines – Rénovation Urbaine – Poissy – Beauregard. 
 

Article 2 : 

D’autoriser Madame le Maire à signer l’avenant n°1 et toutes les pièces nécessaires à l’exécution de 

la présente délibération et à accomplir ou à faire accomplir toutes les formalités nécessaires. 
 

Article 3 : 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Versailles (56, avenue de Saint-Cloud 78011 Versailles – https://citoyens.telerecours.fr) dans un délai 

de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité préfectoral, et de sa publication ou 

de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux dans le même délai ; un 

recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Versailles dans un 

délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux. 
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Article 4 :  

De donner pouvoirs à Madame le Maire pour exécuter la présente délibération. 

 

 
Le Maire, 
Vice-Présidente de la Communauté Urbaine  
Grand Paris Seine et Oise, 
Conseillère régionale d’Île-de-France, 
 
#signature# 
 
Sandrine BERNO DOS SANTOS 
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